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Lettre datée du 16 octobre 1964, adressée au President du Conseil 
de etkurité par le Représentant permanent du Nicaragua auprés de 

l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre le texte Je la communication adressée le 
15 octobre 1984 aux présidents des pays membres du Groupe de @ontadora@ par le 
comdBandnnt Rartlel Ortega Saavedra I çcrordonnateur du Conseil du Gouvernement de 
rsonstrtuztton du Nicaragua l 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la prasente 
lettre et da son annexe c nt de 1’Asserablk génkkale eu titre du point 25 
de l’ordre du jour c et du Conseil de s&urit&. 
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ANNEXE 

Communication adressée le 15 octobre 1984 aux Prhldents des paya 
membres du Groupe de Contadora, par le Coordonnateur du Conseil 

du Gouvernement de reconstruction du Nicaragua 

Au moment où expire le délai fixé aux pays d’Amérique centrale pour qu’ils se 
pronancent sur l’Accord de Contadora, j’ai le plaisir de VQUS confirmer que nous 
sommes entièrement dispasés à accepter dans sa totalité et à ratifier immédiatement 
et sans aucune modification le texte, révisé le 7 septembre, de l’Accord présenté 
par le Groupe de Contadora, afin de donner une impulsion dhcisive à l’instauration 
d’une paix durable dans la région. 

Soucieux d’aider les autres pays d’Amérique centrale et le Gouvernement des 
Etats-Unis à prendre une dhszision en faveur de la signature immédiate du texte 
révis& de l’Acte et de son protocole, le Gouverneuent nicaraguayen a estimé 
opwrtun de formuler les observations ci-après 8 

Le Gouvernement nicaraguayen est fermement convaincu que la version révisée de 
l’kcsrd de Contadora constitue le point culminant d’un long processus de 
négociations. C’est dans ce sens que la septième &Union conjointe des ministres 
des relations extérieures des pays d’A&rique centrale et du Groupe de Contadora a 
déclare dans son communiqué que la version révisée de l’Acte reflétait les points 
de vue exprimés par les cinq gouvernements d’Amérique centrale. 

Le Gouvernement nicaraguayen partage pleinement les vues exprimées par les 
ministres des relations extérieures des pays du Groupe de Contadora dans leur 
lettre du 7 septembre dernier par laquelle ils afffrmaient que %ette derni&re 
vopsfon est le rhultat de consultations intensives . . . visant a faciliter un 

qui csb?ueis#e à 1”rsdaptfon d”tdnga3ge nts juf~d~~ues par toutes les 

,  
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Devant Ier diffioult&a oppor&ar par oertainr qauvernementr d@Am&rique centrale 
& la signature hm&dfatr de la verafon ~dvida de l~hucord, le Nioaragua eatfswt 
qu’il appartient à Contadora de redoublet d’efforts afin de susciter une volonté de 
paix de la part de8 qouvernersntr et d’obtenir l’apprcrbstion de l’Acte dans les 
meilleurs dblaie possibles. C’est dcma au Groupe de Contadora que reviendrait 
l’initiative de convoquer une r&unfon au sommet des chefs d*Etat d’&u&ique 
centrale et du Groupe de Contadora afin de stimuler la volontb et les décisions 
politiques n&ceasaires ii une acceptation claire et nette de l’Accord, en vue de In 
rignature de ce dernier8 ce qui ouvriratt la voie de la paix en nhbrfque centrale. 

En cette p&iode OÙ le Nicaragua se trouve confronté & cm? recrudescence de aa 
guerre d’agression et 06 se préparent d’importantes opérations visant & détruire la 
tivolutfon populafre sahdiniste c nous sommes prêts A continuer à favoriser au 
maxfnum une solution n6gocik aux probl&aas que connaît la r6gfon et r6affimons 
pap la nême occasion notre engagement de défendre le droit J l’autoditerminatian, à 
la souveraineté et ir l’indépendance du Nicaragua. 

Le Cwrdonnateur du Conseil du Gouvernement 
de reconstruction du Nicaragua, 

~Signé~ Renie1 ortega SnAvEerRA 


